
MISE EN PLACE DE L’IFS 

 
 
 

1. >>> Les objectifs 
 
Connaître les grandes lignes des exigences IFS. 
Savoir interpréter des items clés selon l'approche que peut avoir un auditeur qualifié IFS. 
Identifier les non conformités majeures potentielles du référentiel. 
Comprendre les principes de notation du référentiel IFS. 
Déterminer à l'issue de la formation des lignes directrices pour établir un plan d'action.  
 
 

2. >>> Pédagogie 
 
Alternance d’apports de connaissances et d’échanges avec les stagiaires sur des applications 
concrètes issues de notre expérience de consultant. Formation animée en vidéo projection et illustrée 
par des outils de simulation et des exemples de documents. 
 
Il est demandé aux stagiaires d'amener leur problématique afin qu'elle fasse l'objet d'applications 
pratiques. 
 
 

3. >>> Personnes concernées 
 
Responsable Qualité, encadrement, toute personne impliquée dans la mise en œuvre de l'IFS. 
 
 

4. >>> Contenu 
 

4.1 >>> Présentation générale du référentiel IFS 
 

o Son contexte,  
o Qu'est-ce que l'IFS ?, 
o Les objectifs et les enjeux,  
o La structure du référentiel, aperçu général,  
o Le niveau à atteindre pour la certification,  
o Le déroulement de l'audit de certification,  
o Les critères de notation,  
o Le système des KO,  
o Les non conformités majeures,  
o Les exigences du référentiel : présentation générale,  
o Les exigences de qualification à l'égard des auditeurs,  
o Un rapport d'audit standardisé,  
o La méthodologie de mise en place 
 

 



  

4.2 >>> Détails d’application du référentiel IFS 
 

o Explications et échanges sur les items du référentiel,  
o Les points clés pour la mise en œuvre et la certification,  
o Les points d'attention,  
o Les risques de non conformités majeures,  
o Des exemples d'applications concrètes sur des points clés du référentiel,  
o Comment établir un plan d'action à mettre en œuvre pour la mise en place. 

 
 

5. >>> Durée, Coût et Animation 
 
Durée : 2 jours 
 
Animation  : Elise HUGUES – Consultante Qualité HACCP & Sécurité en Agro-alimentaire  
                      Christelle VANDAELE – Consultante en Agro-alimentaire 
 
Coût Intra entreprise (un groupe de 10 pers maxi) : nous consulter. 
 
Merci de nous contacter soit sur le site internet (Formulaire Nous contacter) soit par tél au 
04.78.07.98.06 si cette formation vous intéresse. 


